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Utilisation des passages piétons à des fins de communication
Question écrite n° 16084

Texte de la question

M. Julien Rancoule attire l'attention de M. le ministre des transports sur la multiplication des initiatives de
certaines collectivités territoriales consistant à modifier l'apparence réglementaire des passages piétons afin d'y
faire figurer des messages, symboles ou couleurs destinés à promouvoir des causes politiques, idéologiques ou
militantes. Plusieurs communes ont ainsi procédé à la réalisation de passages piétons comportant des couleurs
ou motifs s'écartant du marquage réglementaire prévu par l'instruction interministérielle sur la signalisation
routière. Si ces initiatives sont généralement présentées comme des actions de sensibilisation ou de
communication, elles soulèvent des interrogations quant au respect des règles nationales de signalisation
routière ainsi qu'aux conséquences qu'elles peuvent avoir sur la sécurité des usagers. Les passages piétons
constituent avant tout des dispositifs de sécurité routière dont la fonction est d'être immédiatement identifiables
par les conducteurs. Leur conception repose sur des règles de forme et de couleur uniformes destinées à
garantir leur visibilité et leur compréhension instantanée. En altérant ces caractéristiques par l'ajout de motifs ou
de couleurs étrangères au marquage réglementaire, certaines collectivités risquent d'affaiblir la lisibilité de ces
aménagements et, par conséquent, le niveau de sécurité offert aux piétons. Cette situation apparaît d'autant
plus préoccupante que les passages pour piétons sont fréquemment implantés dans des zones à forte
fréquentation, notamment à proximité des établissements scolaires, des commerces ou des équipements
publics. Par ailleurs, l'utilisation d'équipements de signalisation routière à des fins d'expression politique,
idéologique ou militante interroge au regard du principe de neutralité qui s'impose aux collectivités territoriales.
Aussi, il lui demande quelle est la position du Gouvernement sur ces pratiques, s'il considère qu'elles sont
compatibles avec les exigences de sécurité routière et de neutralité des personnes publiques et quelles mesures
il entend prendre afin de garantir le respect de la réglementation applicable aux passages piétons.
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